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                              COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 17 SEPTEMBRE 2001

Lieu : Club House, stade Jean-Moulin

Présents : Les membres du Comité Directeur, les principaux dirigeants,éducateurs,entraîneurs

Animateur : François GONZALEZ

Objet :  La feuille de match , les réserves , la licence : les obligations des dirigeants et joueurs
François GONZALEZ, conseiller du FC IGNY , spécialiste des règlements du Football, a bien voulu nous faire un exposé complet et détaillé concernant les ordres du jours cités en objet, assorti

de «questions / réponses » auprès d’un auditoire attentif .

L’accent a été mis sur une absolue rigueur en ce qui concerne la rédaction de la feuille de match

Avec toutes les explications à l’appui : comment la remplir, ce qu’il faut faire et ne pas faire.

La feuille de match :

Elle doit être remplie avec une extême minutie, François a remis a chaque dirigeant, un modèle de feuille de match assorti des mentions qui doivent y être inscrites.Certaines mentions sont obligatoires sous peine d’ amendes :

-Préciser le N° du match , championnat, coupe et catégorie ( si feuille « libre » )

-Inscrire adresse du terrain et heure du coup d’envoi, et le score 

-La feuille doit parvenir au district de l ‘Essonne, le mardi suivant la rencontre avant 12 heures

-Préciser le nom et le club des 3 arbitres ainsi que le nom et le club des deux délégués ( en séniors )

-Inscrire une croix dans la colonne « joueur blessé » et le type de blessure sur le même ligne

-Si licence manquante faire signer le joueur,dans l ‘emplacement prévu à cet effet

-Mettre une croix devant le joueur exclu ou averti et indiquer le motif sur le même ligne , reporter     pour chacune des équipes le total des cartons

-Signature de l ‘arbitre avant et après la rencontre aux emplacement prévus à cet effet

-Signatures des capitaines dans les emplacements prévus à cet effet

-Les N° de maillots, sur la feuille de match, doivent correspondre aux N° portés par les joueurs

-Les 3 remplaçants ne peuvent commencer le match avant les 11 titulaires.Si un des remplaçants débute le match avant le titulaire inscrit sur lea feuille, ce titulaire ne peut participer à la rencontre

-Inscrire les réserves d’avant match dans la case prévue à cet effet et, le cas échéant si emplacement insuffisant ,dans la rubrique « observations et réserves d’après match »

Les réserves :

Pour être recevable, une réserve devra être confirmée au district dans les 48H ouvrables suivant le match, ceci par lettre recommandée accompagnée du règlement des droits fixés par le règlement en vigueur et en regard de la motivation. Ne seront prises en considération que les réserves figurant sur la feuille de match

Les réserves peuvent concerner la qualifications des joueurs, elles peuvent porter sur le nombre de joueurs mutés, ou joueurs n ‘ayant pas présenté de licences, infractions au statut de l’arbitrage ou participation en équipe supérieure

L’arbitre de la rencontre doit obligatoirement les porter à la connaissance du capitaine adverse

Réserves techniques :

Elles doivent être posées à l’arbitre par le capitaine de l’équipe réclamante, en présence du capitaine adverse et d’un juge de touche ( arbitre assistant ) au moment de l’arrêt de jeu lié à la décision contestée.A l’issue de la rencontre l’arbitre inscrira la réclamation sur la feuille de match et la fera signer par le capitaine plaignant, le capitaine adverse et l’arbitre assistant

Exemples de réserves à poser obligatoirement avant match :

Joueur sans licence :

« je soussigné Jean Berthy, capitaine de l’équipe FC IGNY,pose des réserves sur la qualification et la participation au match de ce jour du joueur ( nom et prénom ) de l ‘équipe X »

Motif : ce joueur ne présente pas de licence, ou : ce joueur sans licence ,est un joueur muté

Joueur avec licence :

« je soussigné Jean Berthy,capitaine du FC IGNY,pose des réserves sur la qualification et la participation au match de ce jour sur les joueurs ( noms, prénoms,N°de licence, N°dans l ‘équipe) »

Motif : Ce joueur ne présente pas à ce jour, les 10 jours règlementaires de qualification (date d’enregistrement à la ligue de Paris ) ou manque mention médicale, photo du joueur, etc. . . 

Nombre de joueurs mutés :

« je soussigné Jean Berthy,capitaine du FC IGNY,pose des réserves sur la qualification et la participation des joueurs ( noms, prénoms,N°de licence de l’équipe X) »

Motif : Ces joueurs sont titulaires de licences « mutation » et n’ont pas le droit de participer au match alors que le règlement limite à ( + ou - 4 ) la participation des joueurs mutés selon les statuts de l ‘arbitrage

La licence :

Doit comporter au recto :

-La photographie du joueur et sa signature

Doit comporter au verso :

-Le nom du medecin en écriture manuscrite 

-La date de l ‘examen

-le cachet du médecin

-La signature de médecin

Comme précisé ci-dessus dans le § « réserves » le joueur n’est qualifié qu’après le délai de 10 jours règlementaires d’enregistrement de sa licence à la ligue de Paris ( date figurant sur la licence )
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